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Vos travaux favorisent 
les économies d’énergie ou les
énergies renouvelables ? 

Qui est concerné ?

Vous, si vous êtes propriétaire, individuel ou collectif, de bâtiments situés sur le
canton de Genève. 

* Pour connaître les critères du chèque2009énergie 
ou bénéficier de l’aide gratuite d’un conseiller :

www.cheque2009energie.ch
ou Numéro Vert 0800 777 100

Par ailleurs, d'autres sources de financement peuvent compléter ces subventions,
comme les soutiens attribués par la Fondation du centime climatique 
(www.fondationcentimeclimatique.ch) ou le Programme éco21 (www.eco21.ch). 

L’Etat de Genève prend en charge
une partie de leur coût !

chèque2009 énergie

Comment  procéder ?

Un dossier traité rapidement

• Le temps de traitement d'un dossier complet relatif à un petit projet 
ne dépasse pas 10 jours ouvrables.

• Vos travaux peuvent débuter une fois la décision de subvention rendue.
• Dès la fin des travaux et après présentation des pièces justificatives, 
la subvention est versée sur votre compte.

25%
pour l’isolation de la toiture

des coûts15%
pour le remplacement des fenêtres

des coûts 60%
pour l’audit énergétique

des coûts

Quel projet peut être subventionné ?
Le vôtre, s'il privilégie une source d'énergie renouvelable ou s'il permet à votre 
bâtiment d'économiser l'énergie*, comme par exemple :

• l’amélioration thermique des bâtiments 
(isolation, vannes thermostatiques) ;

• l’exploitation d’énergies renouvelables 
(installations solaires thermiques, bois, 
géothermie) ;

• l’utilisation rationnelle de l’énergie 
pour la production d’eau chaude sanitaire 
(installations solaires thermiques, 
économiseurs d’eau) ;

• un audit énergétique.

La liste complète des actions subventionnées est sur
www.cheque2009energie.ch.

A condition* que :

• votre audit ou vos travaux soient réalisés en 2009
et
• le coût de votre projet soit supérieur à 1000 F

Quelle part des travaux est subventionnée ?

Cette part varie en fonction des types de travaux. A titre indicatif, elle peut couvrir
jusqu'à

Une démarche simplifiée

• Téléchargez les documents sur le site www.cheque2009energie.ch
et remplissez le formulaire de demande.

• Envoyez votre requête dûment complétée et signée au 
Service de l'énergie  
Rue du Puits-Saint-Pierre 4 
Case postale 3918 
1211 Genève 3

Il s’agit d’une analyse personnalisée des actions à entreprendre pour
optimiser l'utilisation de l'énergie d'un bâtiment. L'audit, qui permet d'identifier rapidement toutes les
opportunités d'économies, est un préalable utile pour optimiser ses travaux de rénovations. Vous
envisagez de réaliser des travaux à l'avenir ? N'hésitez pas à réaliser un audit en 2009 : le finan-
cement provenant du chèque2009énergie peut représenter une part très significative de son coût !

L’audit énergétique
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www.cheque2009energie.ch
et

un numéro gratuit à votre disposition

N° Vert 0800 777 100

Le Canton de Genève s’engage 
en faveur des énergies renouvelables et 

des économies d’énergie

Le Canton de Genève s’est fixé comme principal objectif énergétique
d’atteindre « la société à 2000 watts » sans nucléaire.
Cette vision consiste à réduire massivement notre consommation d’énergie
sans pour autant diminuer notre confort, en privilégiant une utilisation plus
rationnelle de nos ressources et en substituant les énergies fossiles par des
énergies renouvelables.

Les encouragements en faveur des énergies renouvelables et des économies
d’énergie du parc immobilier – un secteur qui représente la moitié de la
consommation d’énergie finale de notre canton – contribuent directement à
ces objectifs importants pour préserver sur le long terme notre qualité de vie.

Comment obtenir des informations supplémentaires ?

Loi genevoise sur l’énergie (L 2 30)
Art. 12.1 : « L’énergie doit être utilisée de manière économique et rationnelle. »

Art. 19 :  « Le canton et les communes encouragent une consommation d’énergie économe, 
rationnelle et respectueuse de l’environnement. Ils favorisent la diversification énergétique, la recherche, 
l’essai et l’application d’énergies renouvelables. »
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